
Distx. 
GENERA%# 

S/loOI.:~ 
4 déce~;t?xY% 1970 
FRANCA.IS 
ORIGII!lkL : AI!TGWIS 

LE?pTW DATXE DU 4 DECEMEBZ 1970, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL 
DE SECURITE PAR LE REPREXEJJT~ PERMAmNT DE LA TABTZAKCE AUPRES 

DE L'ORGAMISATION DES NATIONS UNiES 

D'~oHlre de mon gouvexnement , j'ai l'honaeur de demander que la délégation de 
la RépubliquenUirie de Tanzanie soit autorisée par le Conseil de sécurité, 

conformément à l'article 37 de son règlement iutérieux psovisoixe, à participer 

sans droit de vote aux discussions du Conseil relatives à la plainte pxksentéo 

par la République de Guinée, 

Veuillez agréer, etc. 

Le représentant permweat ---7 
(signé) SalimRhmed SALrivI 
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